
Formation

mercredi 26 et jeudi 27 novembre 2014

BiO
et tellement plus!

Inscription

Nom : _______________________Prénom :_____________________

Adresse : ________________________________________________

________________________________________________________

Mail :____________________________@____________________

Tel : ______________________  date de naissance :____/____/_____

Je m’inscris à la formation : 

Démarrer et conduire un rucher bio

q 2 journées : 200 € 160 €  si adhérents Agribio 06 )

Joindre un chèque de …….. € à l’ordre de Agribio Alpes-

Maritimes avec mon bulletin d’inscription.

q Gratuit pour les agriculteurs (financements VIVEA et FSE/FEADER) 
Attention d’être à jour de vos contributions VIVEA au niveau de la MSA

q Pour les cotisants solidaires ou personnes nouvellement instalées :
merci de joindre une attestation d’affiliation MSA

q Pour les porteurs de projet : merci de joindre une attestation  en dé-
marche d'installation délivrée par les Points Infos ou CEPPP.

A renvoyer à :
Agribio Alpes-Maritimes

MIN Fleurs 6 Box 58 06296 NICE CEDEX
Tel : 04 89 05 75 47– 06 66 54 07 96

Courriel   : agribio06-technique@bio-provence.org
Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 93.06.07143.06 auprès du préfet de région

de Provence-Alpes-Côte d’Azur

Signature :

Démarrer et conduire un rucher bio

Difficultés lors du passage du rucher en AB 

Conduite technique du rucher en AB 
- maintenir et développer son cheptel, choisir les emplacement
et zones de butinage, 
- phénomènes d’intoxications, 
- choix des ruches et matériaux du rucher, gestion des cires, re-
chercher  un alimentation saine et de qualité, 
- gestion sanitaire intégrée du cheptel, récolte du miel et pro-
duction annexe, 
- conduite de la miellerie,...

Exigences règlementaires de l’apiculture générale et biologique

•  Horaires : de 9h00 à 17h00

•  Coût : gratuit pour les agriculteurs et les porteurs de
projet (financements VIVEA-FSE ou FEADER). Cette
formation reçoit le soutien de l’Union Européenne.

•  Repas tiré du sac : chacun amène son casse-croûte.

•  Public : agriculteurs contributeurs VIVEA, cotisants

soidaires bio et non-bio, porteurs de projet, personnes

voulant produire de la spiruline.

• Lieu : La gaude, CREAT

Contenu de formation

Infos pratiques

Intervention de Ugo Bondil, Formapi


